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SOCIETE SOCIETE « ABIRES TRAVAUX PUBLICS ET PRESTATIONS
IMMOBILIERS » en abrégé « ABIRES TPIM »

Abidjan, Cocody, ABIDJAN-COCODY DJIBI-NORD,

Lot 127, Ilot 16

Siège social

Aux termes de la DNSV et des Statuts authentiques en date du 21/04/2022
reçus par Me KONAN ATTIN MATHIEU, et enregistrés au CEPICI le
25/04/2022, il a été constitué une SARL aux caractéristiques suivantes :

SOCIETE « ABIRES TRAVAUX PUBLICS ET

PRESTATIONS IMMOBILIERS » en abrégé « ABIRES TPIM »

Dénomination :

• La conception, l’étude et la réalisation de projets
dans les domaines des travaux publics du bâtiment et de l’
industrie ;

• L’exécution de tous travaux pour son propre compte
ou pour le compte de tierces personnes, des entreprises ou des
institutions publiques ;

• Les prestations dans les domaines du foncier et de l’
immobilier, notamment des opérations de lotissement de
décapages, des opérations connexes ;

• La construction et la vente de tous biens
immobiliers ;

• La commercialisation de tous matériels et matériaux
de bâtiment de travaux publics et de l’industrie ;

• Les activités de prestations de services dans les
domaines de la technologie ;

• Le commerce de divers ;

• Toutes prestations de service ;

• Le cautionnement hypothécaire de ses membres ;

Objet :



• La prise de participation de toute société

ET POUR LA REALISATION DE L’OBJET SOCIAL

- La création, l’acquisition ou la location de tous
fonds de commerce ou la construction, l’installation, la prise à
bail de tous immeubles pouvant servir d’une manière
quelconque aux affaires de la société ;

- L’Emprunt de toutes sommes et en garantie l’
affectation hypothécaire ou le nantissement de tout ou partie
des biens sociaux, pour la réalisation de l’objet social.

- La participation dans toutes entreprises créées ou à
créer, pouvant se rattacher directement ou indirectement à l’
objet social ou à tous objets similaires ou connexes,
notamment par voie d’apports, de souscription ou d’achats, d’
actions, de parts sociales, ou parts d’intérêts, de fusion, d’
association en participation, d’alliance ou de commandite.

- Et d’une manière générale toutes opérations
commerciales, financières mobilières ou immobilières pouvant
se rattacher aux objets précités ou susceptibles d’en faciliter le
développement ou la réalisation.

10,000,000 F CFA divisé en (1000.0) Parts
Sociales de Dix Mille (10,000) F CFA chacune en numéraires,
numérotées de 1 à 1000 intégralement souscrites et
entièrement libérées par les associés.

Capital social

Abidjan, Cocody, ABIDJAN-COCODY DJIBI-NORD,
Lot 127, Ilot 16
Siège social :

M AGNAMAN KOUASSI HENRY FRANCK AMOIKON
(GÉRANT)

Dirigeant(s) :

n°CI-ABJ-03-2022-B12-02593 du 20/06/2022 au
Tribunal du Commerce d'Abidjan.
RCCM :

99 ansDurée :

n°20231/GTCA/RC/2022 du 20/06/2022Dépôt au greffe :


